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la plus efficace l'intégrité de la foi et à l'abri de toute atteinte iflon
neur de la seule vraie religion.

"C'est une chose qui serre le cœur de voir, sous la protection
des lois publiques, se multiplier les temples des hérétiques ; de
penser qu'il est permis d'attenter ouvertement dans Rome à la plus
belle et à la plus précieuse unité des Italiens, l'unité reiigieuse,
grâce aux efforts insensés de ceux qui s'arrogent la mission im-
pie de fonder dans l'Italie une nouvelle Eglise sur une autre base
que celle établie par Jésus-Christ, comme fondement indestructi-
ble de son céleste édifice."

" Et Nous avons toute raison de craindre encore pour la reli-
gion et pour l'Egli::e d'autres offenses, et plus graves. On a déjà
présenté de nouveau au Parlement la loi sur le divorce, loi qui,
permueltant en beaucoup de cas la rupture du lien conjugal, mar-
che directement contre le précepte de Dieu lui-même. précepte in-
timé à l'homme dès le commpncement du monde : Quod Deus con-
junxit, homo non separet; loi qui répugne ouvertement à l'eniei-
gnement d Jésus-Christ, législateur universel, et à toute l'écono-
mie d, l'Eglise sur le mariage; loi qui ne reconnaît pas en ce
grand sacrement l'excellence sublime à laquelle il fut élevé par
Jésus-Christ et qui l'abaisse à la condition d'un pur contrat civil ;
loi qui dégrade la femme et l'humilie, qui compromet l'éducation
et le bien-être des enfants, qui rompt les liens de la société domes-
tique et la détruit, lui sème la discordq dans les familles, qui est
une source de corruption pour les mœurs publiques, et le principe
pour les Etats d'une décadence semée de ruines."

" Et en effet, l'expérience de temps qui ne sont pas encore loin
de nous, a été tellement amère, et tellement funeste, qu'elle a forcé
les partisans eux-mêmes du divorce à rétablir dans les codes l'in-
dissolubilité du mariage."

" Et. cependant, b le voeu des sectes et le désir de la franc-
maçonnerie venaient à être satisfaits on ieirail une loi si opposée
aux principes catholiques promulguée dans cette Rome, d'où ne
devraient partir, pour être répandues par toute la chrétienté, que
la pure lumière de la vérité révélée et la splendeur de la vie ca-
tholi ue."

" Que si Dieu daigne éloigner de l'Italie un tel désastre, Nous
l'en remercierons avec les sentiments de la plus profonde recon-
maissance ; mais Nous ne potirons cesser d'éprouver les craintes les
plus graves, tant que durera la présente condition des choses. Con-
traire en elle-même, et par elle-même, à la dignité et à l'indépen-
dance du Souverain Pontificat, blessante pour la liberté des Pas-
teurs romains dans l'exercice de leur suprême pouvoir, elle est
une oppression qui se manifeste à chaque occasion, Nous faisant
sentir plus pesant le poids d'une autre domination, et démontrant
toujours mieux au monde catholique l'impossibilité de s'accommo-
der à une telle situation, et de rester indifférent en face d'elle."

Le Fils de Dieu fait homme qui, même enfant, a su échapper à


